
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

caldebert
Texte surligné 

caldebert
Texte surligné 

caldebert
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

caldebert
Barrer 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'une passe à poissons au niveau de l'aménagement de Crissey (39)
EDF PETITE HYDRO - Groupe d'exploitation hydraulique Massifs de l'Est 
GALL Claire, directrice du Groupe d'exploitation hydraulique Massifs de l'Est 
Société anonyme 
10. Canalisation et régularisation des cours d'eau
Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet pour la destruction de plus de 200 m² de frayères.
Le projet consiste à créer une passe à poissons sur l'aménagement de Crissey en 2023 (du 10 avril au 08 octobre 2023, hors aléas).La passe à poissons sera installée en rive droite du Doubs.
5520811782057
L'objectif du projet est de rétablir la continuité piscicole au niveau de l'aménagement de Crissey.Le Doubs moyen est classé en liste 2 au titre de l’article L214-17 du Code de l’Environnement, par arrêté préfectoral n°13-252 en date du 19/07/2013, de la « Morte » (les Doulonnes) à l’aval de la chute de Crissey.L’aménagement EDF de Crissey (39), situé en aval de Dole, est concerné par ce classement. Celui-ci implique, entre autres, la nécessité d’assurer la continuité piscicole dans les 5 ans qui suivent la publication de la liste au journal officiel, soit une échéance au 11/09/2018 pour le bassin Rhône Méditerranée. Suite aux études menées (diagnostic environnemental, étude préliminaire et avant-projet sommaire) pour la réalisation d’un ouvrage de montaison au barrage de Crissey, EDF a demandé fin 2018 un report de 5 ans, soit en 2023. Cette demande a été acceptée.Elle permet de répondre à une demande émise par le département du Jura.
- Travaux préparatoires          > dégagement des emprises travaux (base vie, accès, zones travaux) avec élagage et coupes d'arbres sur 1500 m²         > aménagement des accès (piste) : décapage de la terre végétale, mise en place d'un géotextile et d'une couche de             roulement de 30 cm en matériaux de granulométrie 0/100 compactée         > aménagement de la base vie         > mise hors d'eau de la zone travaux : installation de batardeaux en amont et aval de la passe à poissons projetée, mise hors              d'eau de la zone comprise entre les batardeaux et report total du débit réservé au niveau de l'usine- Travaux principaux        > démolitions si besoin : bajoyer rive droite du déversoir (par sciage), ruines et voûte du moulin (à l'aide d'un BRH)        > terrassements à la pelle mécanique : excavation de la berge        > fondations de la passe à poissons : sur micropieux ou substitution de sol en matériaux concassés avec couche de finition           ou béton de propreté, possibilité de mise en place d'un caisson étanche en palplanches sur la partie aval de l'ouvrage avec           mise en place d'un pompage pour garantir la mise hors d'eau de la fouille       > construction de la passe : en béton armé ou en palplanches, coulage d'un béton de propreté sur l'ensemble des ouvrages           béton, terrassement des talus autour de la passe à 3/2, mise en place d'une géomembrane végétalisée et / ou           enrochements auto-stables       > sécurisation du site : mise en place d'un garde corps ou d'une clôture et d'un portillon pour délimiter le pourtour de la           passe       > abaissement du déversoir pour la restitution du débit réservé en complément du débit restitué par la passe (sciage           privilégié et reprise au mortier)
La passe à poissons permettra la libre circulation des poissons au niveau de l'aménagement de Crissey. Elle sera fonctionnelle en permanence et le fonctionnement de l'ouvrage de Crissey ne sera pas modifié.Les caractéristiques de la passe à poissons sont présentées au paragraphe 4.5.
Le projet de création d'une passe à poissons sur l’aménagement de Crissey sera soumis aux procédures suivantes :- Notice d'incidences Natura 2000- Dossier d'exécution- Dossier CSRPN pour la Naïade majeureLe projet est situé dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA). Une information a été réalisée auprès de la DRAC Bourgogne-Franche-Comté. Au titre du code de l'urbanisme une déclaration préalable sera réalisée.
Passe à poissons :- longueur : 33 m- largeur : 5,75 m- surface globale : 191,4 m²- hauteur de chute totale : 2,45 m- 11 bassins de 3,2 m de long - 2,5 m de large - 2,2 m de profondeur au module (110m3/s) - chute inter-bassins au module : 22,3 cmSurface globale des emprises du projet (accès compris) : environ 2500 m²
L'aménagement de Crissey est situé sur les communes de Crissey et Dole. La passe à poissons sera implantée sur la commune de Dole, en rive droite du Doubs (principalement sur la parcelle 0081).
5
29
3
E
47
4
33
N
5
29
2
E
47
4
32
N
Dole
1
1
2
Le projet est concerné par les ZNIEFF suivantes :- ZNIEFF de type I « La Morte aux Canons et la Morte claire »- ZNIEFF de type II « La basse vallée du Doubs en aval de Dôle »
1
Le projet n'est pas situé en zone montagne
1
Le projet n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection biotope
1
Le projet n'est pas situé sur le territoire d'une commune littorale
1
Le projet n'est pas située dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle (nationale ou régionale), une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional
2
Le projet est situé sur un territoire concerné par un plan de prévention du bruit arrêté. Il s'agit du Plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) de l’État  dans le département du Jura, approuvé par arrêté préfectoral le 3 juillet 2019.
1
Le projet n'est pas situé dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site patrimonial remarquable
2
Un inventaire départemental des zones humides, actualisé en 2006, a été compilé par la DREAL Bourgogne Franche-Comté. Cet inventaire met en évidence un réseau dense de 99 périmètres d’habitats humides recensé dans un rayon de 3 km autour de l'aménagement de Crissey. L'emprise de la passe à poissons est située sur des zones humides.
2
Le projet est situé sur le territoire de communes couvertes par un Plan de Prévention des Risques Naturels. Il s'agit du Plan de Prévention des Risques Inondations "Doubs en moyenne vallée" approuvé par arrêté préfectoral N° 2008-1153 le 8 Août 2008. Les communes concernées par le projet ne sont pas couvertes par un Plan de Prévention des Risques Technologiques.
Le PPRN a été approuvé par arrêté préfectoral N° 2008-1153 le 8 Août 2008. 
1
Le projet n'est pas situé dans un site ou sur des sols pollués
1
Le projet n'est pas situé dans une zone de répartition des eaux
1
Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine. Il se situe à proximité immédiate du périmètre de protection rapprochée du captage "Saint-Ylie" (adduction collective publique).
1
Le projet n'est pas situé dans un site inscrit 
2
 Le projet se situe dans les 2 sites Natura 2000 suivants : - Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Basse vallée du Doubs » - FR4301323 - Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Basse vallée du Doubs » - FR4312007
1
Le projet n'est pas situé dans ou à proximité d'un site classé.Le site classé le plus proche est situé à 30 km au sud-est de la zone projet. Il s'agit du site "Reculée des Planches-près-Arbois".
1
Quelques prélèvements d'eau pourront être réalisés ponctuellement pour réaliser des mortiers. Ces prélèvements concernent de très faibles quantités et restent  bien inférieurs aux seuils déclaratifs de la nomenclature IOTA.
1
Le projet n'est pas de nature à impliquer des drainages ou des modifications prévisibles des masses d'eau souterraines.
2
Au niveau de l'implantation de la future passe à poissons, le terrain naturel sera excavé. Ces déblais pourront être réutilisés en partie et les déblais restants seront évacués vers la filière de traitement agréée.Les matériaux inertes (béton) issus des démolitions du bajoyer et des ruines du moulin pourront être réutilisés sur site. Tous les autres matériaux seront évacués vers les filières de traitement adaptées.
1
Le projet n'est pas déficitaire en matériaux.Il n'utilise pas de ressources naturelles du sol ou du sous-sol.
2
Ce projet s'inscrit dans un objectif de rétablissement de la continuité écologique au niveau de l'aménagement de Crissey. Il aura donc un impact positif sur le milieu en permettant la libre circulation des poissons au droit du barrage de Crissey. Des inventaires ont été menés afin d'identifier les enjeux naturalistes du site. Les principaux enjeux sont : les zones humides et la Naïade majeure (protégée à l'échelle régionale). La gestion de cette espèce lors du chantier fera l'objet d'un CSRPN. 
2
Le projet de création de la passe à poissons étant situé dans la zone Natura 2000 "Basse vallée du Doubs", une évaluation des incidences Natura 2000 sera réalisée.
2
L'emprise de la passe à poisson est concernée par des zones humides. Les incidences potentielles du projet sur ces zones humides et les mesures associées seront présentées dans l'étude d'incidence environnementale.
1
Le projet nécessite la coupe d'arbres sur 1500 m² pour les emprises travaux en rive droite du déversoir. Cette coupe d'arbres n'engendre pas la consommation d'un espace forestier.Certaines emprises travaux (base vie, installations de chantier, pistes) concernent un champ. Ces emprises sont temporaires, le temps des travaux et la partie du champ concernée retrouvera son état initial une fois les travaux terminés.
1
Le projet n'est pas situé sur un territoire concerné par des risques technologiques.
2
Le projet est concerné par le risque inondations/crues. Les batardeaux amont et aval mis en place afin de maintenir une zone de travaux hors d'eau seront calés respectivement :- à la cote 199,30 m NGF, correspondant au débit d’une crue de temps de retour 2 ans estimé à 750 m3/s,-à la cote de 199 m NGF, correspondant au niveau aval pour une crue de temps de retour 2 ans estimé à 750 m3/s.Les travaux seront réalisés à l’étiage (juin à octobre) pour diminuer le risque.
1
1
Le projet n'engendre pas des risques sanitaires.Il n'est pas concerné par des risques sanitaires.
2
Des déplacements sont à prévoir uniquement en phase travaux pour approvisionner le chantier et/ou évacuer les déchets.Ces déplacements seront ponctuels lors de certaines phases du chantier. Le chantier n'engendrera pas de déplacements ou trafic réguliers. 
1
1
Le bruit concerne exclusivement la phase chantier et sera ponctuel (engins, réalisation de 2 forages, démolition au BRH...). En phase d'exploitation le niveau de bruit sera comparable au niveau sonore actuel de l'aménagement. Aucune habitation n'est située à proximité immédiate de la zone de travaux.
1
1
Le projet n'engendre pas d'odeurs particulières.Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives. 
1
1
Certaines phases du chantier sont susceptibles de provoquer quelques vibrations très ponctuellement (démolition au BRH, réalisation de 2 forages...)Ces nuisances restent faibles et aucune habitation n'est située à proximité immédiate de la zone de travaux.
1
1
Le projet n'engendre pas d'émissions lumineuses (travaux diurnes).Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
1
Certaines phases du chantier sont susceptibles de provoquer la mise en suspension de poussières dans l'air comme pour tout chantier (terrassements, déplacements de véhicules etc...).Ces phases sont ponctuelles et concernent uniquement la période de travaux.
1
Le chantier est susceptible d'émettre des laitances (comme pour tout chantier en cours d'eau comprenant la réalisation de béton). Cette quantité sera faible et des mesures seront mises en place pour que les rejets soient contenus.
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des effluents.
1
Comme tout chantier, le projet engendrera la production de quelques déchets.Tous les déchets générés par les travaux seront triés et évacués vers les filières de traitement agréées.
1
Le projet est situé au sein d'une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA). Une information a été demandée à la DRAC en date du 
1
Le projet n'engendre pas de modification sur les activités humaines et sur l'usage des sols.
1
Les projets existants ou approuvés ont été consultés sur le site des services de l’État du département du Jura. Aucun des projets listés n'est susceptible d'être cumulé avec le projet de création d'une passe à poissons au niveau de  l'aménagement de Crissey.
1
Pour rappel, l'impact final du projet est positif car il permet de rétablir la libre circulation des poissons au droit de l'aménagement de Crissey. Les inventaires réalisés sur site en 2017, 2019 et 2021 ont permis de cibler les enjeux environnementaux du site.Les inventaires de 2017 ont permis de mettre en évidence la présence de la Naïade majeure. L'évitement total de cette espèce n'étant pas possible, des inventaires complémentaires ont été réalisés en 2019 et 2021 pour élargir le périmètre prospecté en vue de la réalisation d'un dossier CSRPN. Ce dossier traitera des mesures d'évitement et de réduction à mettre en place pendant les travaux. En fonction de l’analyse du CSRPN, un plan de gestion pour la Naïade sera éventuellement proposé.Pour les autres enjeux (habitats et espèces), des mesures d'évitement et de réduction sont prévues pour maîtriser et limiter les impacts du chantier. Elles seront précisées dans le dossier loi sur l'eau et la notice Natura 2000 (réduction des emprises, interventions en période moindre impact pour les espèces, évitement des arbres à enjeu pour les oiseaux et les chauves-souris, pêche électrique de la zone mise à sec entre les batardeaux, gestion des espèces invasives, maitrise des pollutions, ...).Les mesures mises en place vis-à-vis de la maîtrise des pollutions seront les suivantes : disposer de kits anti-pollution (barrages flottants, produits absorbants) ; assurer l’entretien régulier de l’ensemble du matériel présent sur le chantier afin d’éviter des fuites d’huile, d’hydrocarbure, etc... ; stationner les engins sur des aires prévues à cet effet, à distance du milieu aquatique ...
L'objectif principal du projet est de rétablir la continuité écologique au droit du barrage de Crissey pour permettre la libre circulation des poissons entre l'amont et l'aval de l'aménagement. Le projet de création de la passe à poissons fait l'objet d'une présentation et d'un travail de concertation avec toutes les parties prenantes prévues (OFB, DREAL, EPAGE...). Les enjeux naturalistes forts seront traités dans des dossiers spécifiques : dossier CSRPN pour la Naïade majeure, étude d'incidence environnementale (produite dans le cadre du dossier d'exécution) pour traiter les rubriques IOTA concernées par le projet et notice d'incidence Natura 2000. La réalisation de ces dossiers spécifiques apparaît suffisante pour traiter des enjeux du projet. D'après l'analyse globale, ce projet ne devrait pas faire l'objet d'une évaluation environnementale.
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